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 « BOUCLEMENT DE CREDITS D'ENGAGEMENTS» 
 

 
Vu l’article 30, alinéa 1, lettre e de la loi sur l’administration des communes du 13 
avril 1984 ; 

Vu les articles 60 et 61 du règlement d’application de la loi sur l’administration 
des communes du 26 avril 2017 ; 

Vu la liste de 38 crédits en annexe de la présente délibération, dont 9 crédits avec 
un dépassement cumulé de Frs 557'918.- pour un montant de crédits bruts 
cumulés de Frs 9'242’450.- et 29 crédits avec une économie cumulée de  
Frs 2'680’866.- pour un montant de crédits bruts cumulés de Frs 62'193'670.- soit 
une économie d’un montant total de Frs 2'122'948.- pour un montant de crédits 
bruts cumulés de Frs 71'436'120.- ; 

Vu le préavis de la Commission Sports et Manifestations du 6 décembre 2018 ; 

Vu le préavis de la Commission Travaux, Voirie, Environnement et Développement 
Durable du 18 décembre 2018; 

Vu le préavis de la Commission Bâtiments et Gérance du 29 janvier 2019 ; 

Vu le préavis de la Commission Urbanisme et Transports du 28 février 2019 ; 

Vu le préavis de la Commission Sécurité du 12 mars 2019 ; 

Vu le préavis de la Commission des Finances du 14 mars 2019 ; 

Sur proposition du Conseil administratif ; 
 
Le Conseil municipal 
 

ACCEPTE / REFUSE 
 
 

1. Le bouclement de 38 crédits mentionnés dans la liste annexée à la présente 
délibération, dont 9 crédits avec un dépassement cumulé de Frs 557'918.- 
pour un montant de crédits bruts cumulés de Frs 9'242’450.- et 29 crédits avec 
une économie cumulée de Frs 2'680’866.- pour un montant de crédits bruts 
cumulés de Frs 62'193'670.- soit une économie d’un montant total de Frs 
2'122'948.- pour un montant de crédits bruts cumulés de Frs 71'436'120.-  
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2. D'ouvrir les crédits d'engagement complémentaires nécessaires d'un montant 
total de Frs 557'918.- pour couvrir les dépassements suivants : 

Réfection panneaux signalétique de Versoix Frs  23'044.40 
Rénovation bâtiment sauvetage  Frs  74'986.45 
Rénovation château Ecogia  Frs  286'088.40 
Ecogia - Pose de panneaux solaires  Frs  33'610.35 
Parcelle 5365 - Louis-Dégallier 6 - préemption  Frs  5'183.00 
Amén. de nouveaux locaux Police municipale  Frs  6'983.10 
Cr. étude Concours rénovation Ancienne préfecture  Frs  73'288.90 
Réaménagement Ami-Argand et agorespace  Frs  54'450.50 
Achat de 4 radars préventifs Frs  282.50 

3. D'amortir ces crédits d'engagement complémentaires selon les modalités 
définies pour les crédits initiaux au moyen des annuités à inscrire au budget de 
fonctionnement.  


